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CI BOntde confortables
bén.if/ces qUi réalisent
chaque annie 18SIfls-
trlbullluFS d'linergi ••

Donlles actlonnalres 1001 les
cammunes et provinces.
Les consommateun wallons
d'énergie sont-ils la vache â
lait des communes, au traven
des distributeurs que sont les
GRD (~stionnaires de réseaux
de distribution)? Les GRD, ce
sonr les Ores. Resa, AIEG,
AlESHet Réseau d'énergies de
W;wœ (anciennement régie de
Wavre). Ce sont eux qui ache-
minent l'électricité et parfois
le gaz chez Vous.
ees sociétés, qui bé-
néficient

d'un monopole absolu sur la
distribution en Wallonie ont
pour actionnaires des com-
munes, intercommunales de
financement et provinces.
Une substantielle pattie de
leurs bénéfices revient donc
aux communes. Pour certains,
comme le ministre wallon de
l'Énergie, Jean-Luc Cntcke (qui

est aussi bourgmestre en titre
de Frasnes-lez-Anvaing), il ne
s'agir de rien d'autre que d'un
impôt déguisé à charge du
consommateur. Lequel n'a pas
le choix de payer le coût de dis-
tribution. Et plutôt que de le-

ver des taXeS, les communes,
en tant qu'actionnaires, per-
çoivent les dividendes des dis·
tnbuteurs (lire l'avis du mi-
nistre, ci-contre).

INVESTISSEMENTS
Bien entendu, ce n'est pas
l'avis de tout le monde. Ù'
pon:e.parole d'Ores fait remar-
quer qu'apœs tout, les com-
munes investissent et qu'il est
normal qu'elles aient un re-
tour sur cet investissement
Dans les communes, l'argu-
ment est souvent le même: si

on les prive de ce revenu,
ilflaudra instaurer

d'autre; taxes. Ou peut-ètJ:e, •
f.Uredes économies, comme le
suggère le ministre de l'Éner-
gie.
Mais de quelles sommes parle-

t..oo? Nous aVons consulté les
comptes annuels des GRDwal·
Ions. fi s'agit des comptes •
2017. déposés en 2018. Ce sont
lesdemiers disponibles sur le
sire de la Banque nationale .•
Prenons d'abord Ores Assets, le
principal GRD wallon, qui
couvre environ 75 % du terri-
toire wallon. En 2017, le béné-
fice avant impôts se montait à
un peu plus de 160 millions
d'euros, contre 135 millions 1

en 2016. Soumis à l'impôt des
sociétés depuis 2015, Ores a ac-
quitté en 2017 plus de 60 mil·
lions. qui sont partis dans les
caisses de l'État fédéral. Le bé-
néfice net a été de 97,S mil·
lions. Chez Resa, ce bénéfice
s'est monté à près de 51 mil-
lions. Complétons avec les bé-
d'autres taxa Ou peut-être,
faire des économies, comme le
suggère le ministre de l'Éner·
gie.
Mais de quelles sommes parle-
t-on? Nous avons consufté les
comptes annuels des GRDwal·

Ions. TI S'agit des (croptes
2017. dé~ en 2018. Ce sont
les dermers disponibles sur le
site de la Banque nationale.
Prenons d'abord Ores Assets,le
principal GRD wallon, qui
rouvre environ 75 % du terri-
toire wallon. En 2017, le béné-
fice avant impôts se montait à
un peu plus de 160 millions
d'euros, contre 135 millions
en 2016. Soumis à l'impôt des
sociétés depuis 2015, Ores a ac-
9uirœ en 2017 plus de 60 mil-
lions. qui sont partis dans les
caisses de l'État fédéral. Le bé-
néfiœ net a été de 97,S mil-
lions. Chez Resa. ce bénéfice
s'est monti à près de 51 mil-
lions. Cmnplétons avec les bé-

néfices de 4.9 millions chez
AlEC, de 887.000 euros chez
AIESH et de près de 1,5 mil-
lion à Wavre. Précisons que
dans ces cbifli-es, les éven-
tuelles chaIges pour dettes
ont déjà été dédUItes.
Que devient tout cet argent?
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• Une fJJl1ie peut tJtrt' mise en
résef1l(! pour réinvestin, ré-
pond le porte-parole d'Ores.
• Il Y il de lourds investisse-
ments Ii lm.. Par exemple
en renforcement des réseaux.
la mise en place des réseaux
intelligents ou encore les

obligations de service public
(l'éclairage public, pa,
exemple). Mais la plus grosse
part revient vers les action-
mrires ... 0

IEHOfr JACQUEMART

Quand les
communes
se la jouent
capitalistes
~

mrrolllAUtl'E

LesgestionnaireS de ré-
seaux de distribution et,
surtout. leurs actionnaires,
en prennent-ils un peu
trop à leur aise avec le
portefeuille des Wallons?
Le débat n'est pas tout à
fait nouveau mais il a
refait surfilee dernière-
ment quand le ministre
wallon MRde l'fut.,
suivi Dar le I!OUVI.'11lernent

wallon 'lavet plus ou
moins de bonne volonté
œnœmant le partenaire
cdH), est parti bille t'll tête
COI1tn!une décision du
régulateur de l'énergie, la
Cwape. Au œntte de la
polémique: le tarif d'in·
jection qui aurait été
~ des petits prOO\lC"
teurS photovoltaïques. Le
ministre nous l'a encore

repete: les cIJs:tI1l>uteun;
d'énergie, gaz et élertrîci-
té, c'est·à-dire ceux qui
l'appm1ent jusque chez
vous, n'ont pas besoin des
plantul.WXbénéfices
qu'ils réalisent chaque
année sur le dos des
consommateun.
Le ministre libéral avance
même l'aIgUIllent du
sel'Viœpublic, voire de
M'Ut'n1tHI"P tf,.:.. n1"Pmi:i...--

.•.~-... .•...•..•.~----••.- Y"'---"~"'''''''
nécessité et plaide pour
un opérateur public
unique pour toute la
Wallonie. Ce qui serait
possible avec la fusion
entre tous les distribu-
teun;. Ce n'est pas pour
demaJn, prédsons-1e.
De: l'autre côté. clescom-
munes qui, en action-
naires-investisseufi, at-
tt'lldent des dividendes
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qui viennent avantlijJ!USe-
mt'llt gonfler leurs re-
cettes. De Vl'iÙ.'!capitl.-
listes. quoi! Le monde à
l'envers? Peut-être pas,
mais en tout cas une
situation plutôt cmquigno-
lesque au centre de la·
qucllt, rappelons-le, se
trouve le consommateur
qui. lui, n'a pas le
choix. 0

DIlII

Plus de 200 millions de marge en 2019
Le système de • revenu auto-
risé» pour les gestionnaires
de réseaux de distribution
(les GRD) va changer à partir
de cette année 2019.
Nous ne nous attarderons
pas sur la méthode de calcul
du bénéfice autorisé. Le ré-
gtllateur wallon de l'énergie
(la Cwape) a publié ce que
l'on appelle la« margeéqui-
table» pour les années 2019
à 2023.
On apprend ainsi que, pour
cette année 2019, un béné-
fice de près de 104 millions
est prévu pour Ores, rien
que pour la distribution

d'électricité. plus une cin-
quantaine de millions pour
le gaz.
Pour Resa, la marge est de
plus de 28 millions en élec-
tricité et près de 26 millions
en gaz. Au total, pour les
cinq gestionnaires de ré-
seaUX de distribution (Ores,
Resa., AlEG, AlESH. Wavre).
on approche les 216 mU-
lions d'euros de • marge
équitable. en 2019.

RENDEMENT CONFORTABLE
Attention. ce n'est pas ce
qui sera redistribué aux
communes et provinces. En

effet, il faut déduire de ces
sommes la charge de la dette
de chacun des GRD.
Pour Ores, par exemple, sur
les 103,9 millions de marge
en électricité, près de 37
sont consacrés aux charges
de la dette. Cette dette, c'est
celle d'emprunts contractés
pour les investissements sur
les réseaux. notamment.
Mais ça laisse tout de méme
67 millions pour les action-
naires, communes et pro-
vinces.
La marge brute, c'est4 % des
actifi des GRD. C'est comme
si vous aviez 1.000 euros sur
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effet. il faut déduire de ces
sommes la charge de la dette
de chacun des GRD.
Pour Ores. par exemple. sur
les 103,9 millions de marge
en électricité. près de 37
sont consacrés aux charges
de la dette. Cette dette, c'est
celle d'emprunts contractés
pour les investissements sur
les réseaux. notamment.
Mais ça laisse tout de même
67 millions pour les action-
naires. communes et pro-
vinces.
Lamarge brute, c'est 4 % des
actifs des GRD. C'est comme
si vous aviez 1,000 euros sur

un carnet d'épargne, qui
vous rapportait du 4 %, soit
40 euros par an. Un rende-
ment de 4 %. c'est nette-
ment mieux qu'un compte
d'épargne ...
Les placements des com-
munes à travers les GRD
sont donc plutôt rentables.
\> C'est vau: c'est pas mai»,
concède le :porte-parole
d'Ores. «Mais Ji" vous rnp-
peUe que les communes in-
vestissent sur un réseau qui
leur ilppal'tienr. C'est 110rma}
qu'il y ait l1J1 retour sur inves-
tissement. Il 0

I.J.
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Le ministre laide our Lin 0 éra1eur ... public L1ni ue

Crucke: « Les GRD n'ont pas
besoin de tels dividendes »
La question des bénéfices des
GRD et des dividendes versés
aux communes il ressurgî
void quelques semaines de
façon aiguë. On s'en sou·
vient. le gouvernement wal·
Ion a décidé d'exonérer les
150.000 ménages déjà déten-
teurs de panneaux photovol~
taïques de ce que l'on appelle
le «tarif presumer.. Au 1"
janvier. ilétait prévu que ces
prosumers (les petits produc~
teurs de photovoltaïque) de.
vraient payerun rnrif d'injec-
tion pour leur utilisation des
réseaux de distribution, Le
gouvernement wallon a déci~
dé que ces prosumers exis·
tauts ne payeraient rien,
Manque à gagner calcul~ par
la Cwape (l~ régu1at~ur w.al~

Ion de
l'énergie) :

plus de 50 millions
par an. Or, seJon le regu-

Jateur, ce tarif demandé aux:
prosumers aurait pennis de
faire baisser si.gnillcative~
ment la facture des Wallons.
Nous vous J'avions d'aiUeurs
révélé id. Autrement dit, ce
c cadeau. du gouverne-
ment wallon aux pro-
priétaires de pan-
neaux serait fman·
cé par tous les
autres consom·
mateurs. ..4

Jean~Luc Croc:ke, ministre
MR de l'Énergie, à 1'0l;·
gifle de cette décision .• Je
ne crois pas que les com-
munes et les provinces
aient œsom d'un dividende
d'un peu moins de 6% sur
J~distribution dëlectridté.
Je ne Je croispas. lit même.
4 %. sur l'énergie, qui est
UD besoin de pn!l111ëœ né-
cessité, C'f'$t trop. Et c'est

comme çd qu'on en am"ve à
GlXer tous ceux qw' sont
meme les plus vertueux en
la matière. je ne crois pas
que c'est la m;mière dont il
faut fonctionner. .le Je dis.
Les COI1JI1lUnes. CCJl11IIIe la
RégiOD, doir-ent pouro1r
fahF un œrtain nombre
d't-fÏorrs. De priorités dans
leu.rs choix. Demilin, l111e
commune peut dire: je
veux un stade de 15..(J(J(J
personnes. AJol'$ que la
popuiJltion n'est que
de 20.000 per-
sonnes. EDe peut
Je dire. Elle D:'" .J
qu~ Je finan-
t'er. .. Mais est-
a' que c'est ça, ~
la priorité di." J
demain? La 1

priorité de t::iem:nn. c'est de
f8irP en sorte que les per-
sonnes soient Je moins im·
posées possible, Et donc mr-
cément aYOir dans leur pol'-
teœui11e le plus de dislX'ni·
bilités passible. Dîll15 la
commUDE que j'ai gérée
pendant 20 ilns. j'ai tou-
jours fait en sorte que J'im-
pôt des personnes phy-
siques soit Je plus bas. Au-
jourd 'hui. il est le plus /Jas
du Hainaut.»

IMPOT DÉGUlsf
On J'a compris, le ministre
refuse que les GRD çontiA

nuent à pa.yer ce qu'il ap-
pelle un te impôt déguisé It

et estime que les te divi-
dendes somptueux. ver·
séti aux communes et pro-
vinces doivent être revus.
11rappelle au passage que,
si les GRD veulent faire
des économies, une fusion
entre eux permettrait de
grosses économies
d'échelle, Le ministre libé-
ral plaide d'ailleurs pour
un opérateur... public
unique pour la distribu·
tion d'énergie. 0

IJ.
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Gestionnaire de réseau Marge bénéficiaire
de distribution equltable

Ores· éllctriché
Ores - gaz
REW (Wavre)
AIEG
AIESH
Rësa, - ,électricité
Resa - gaz

103.944.032 (:;
50.954.132 €
2.469.206 €
2.04'6.365 €
1.793.123€

28.702.540 €
25.958.847 €

Tolal 215868845(
- -~
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